
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 05 OCTOBRE 2023 

Nombre des Membres en exercice : 76 

 

 

OBJET :  2023-04-20- FINANCES – DECISIONS BUDGETAIRES (7.1) – 

DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET ANNEXE TOUL EUROPE 

DATE DE CON VOCATION  :  28  SEPTEMBRE  2023 

DATE DE PUBLICATIO N  : 09 OCTOBRE 2023  

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 

1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice 

CHARTREUX, Président. 

 

 

 

Etaient  

présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, PICARD Denis, AMMARI Christelle, BONNIN 

Pierre, PIERSON Marianne, LELIEVRE Jean Luc (ayant la procuration de JOUBERT Roger), Stéphane ZAPOTINY (suppléant 

de POIRSON Elisabeth), PAYEUR Emmanuel, PREVOT Vincent (suppléant de SEGAULT Jean-François), CHARTREUX 

Fabrice, PLANCHAIS Viviane (ayant la procuration de GUYOT Laurent), SILLAIRE Roger, RADER Audrey-Helen (arrivée à 

compter de la 2023_04_15), MAURY Christophe (ayant la procuration de RADER Audrey-Helen du début à la 

2023_04_14), GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, MONALDESCHI Philippe, 

GASPAR Isabel, TOUSSAINT André, SITTLER David, VANIER Stéphane (suppléant de ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël, 

LALANCE Corinne, CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme, CHENOT Bernard, MANSUY Thierry, MARTIN 

Vincent, PIERSON Chantal, DOHR Hervé, CHAPUY Jacques (suppléant de DEPAILLAT Bernard), HENNEBERT Philippe, 

MATTE Jean-François, COLIN Xavier (ayant la procuration de STAROSSE Jean-Luc), ORDITZ Jackie (suppléant de CHENOT 

Tony), HARMAND Alde, DICANDIA Chantal, ADRAYNI Mustapha, RIVET Lionel (ayant la procuration de ALLOUCHI-

GHAZZALE Malika), HEYOB Olivier (ayant la procuration de ERDEM Olivier), DE SANTIS Fabrice, CHANTREL Nancy, 

BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de MASSELOT Catherine), EZAROIL Fatima, MARTIN-TRIFFANDIER Emilien, 

BONJEAN Myriam, MOREAU Jean-Louis (ayant la procuration de BRETENOUX Patrick), GUEGUEN Marie (ayant la 

procuration de LALEVEE Lucette), MANGEOT Etienne, SIMONIN Hervé, FAVRET Régis, FELTEN Daniel, GUYOT Gilles, 

COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean Luc, SEGAULT Jean-François, GUYOT Laurent, ROSSO Michel, SAUVAGE Catherine, 

JOUBERT Roger, DEPAILLAT Bernard, MANSION François, DURANTAY Corinne, CHENOT Tony, ALLOUCHI-GHAZZALE 

Malika, LALEVEE Lucette, BRETENOUX Patrick, MASSELOT Catherine, ERDEM Olivier. 

 

Avis de 

procuration :  

Du début à la 2023-04-14 : 9 avis de procuration      -     De la 2023_04_15 à la fin : 8 avis de procuration. 

Avis de 

suppléance : 

5 avis de suppléance 

Secrétaire 

de séance : 

Fabrice DE SANTIS 

Nombre de 

présents : 

59 Présents du début à la 2023_04_14    -     60 Présents de la 2023_04_15 à la fin. 

Nombre de 

votants : 

68 votants 



 

 

 

La conseillère aux décideurs locaux de la DDFIP a procédé à un examen du budget annexe Toul Europe 

et préconisé des modifications en lien avec le pôle national de soutien au réseau : 

- S’agissant d’un budget de stock (lotissement ou ZAC), contrairement à ce qui été opéré lors du 

vote du budget primitif, l’excédent de la section de fonctionnement ne peut être utilisé pour le 

financement de la section d’investissement. Dans ce cadre, il est proposé de procéder à un 

versement anticipé de l’excédent de fonctionnement du lotissement/ZAC au profit du budget 

principal pour un montant de 171 828 € (chapitre 65, article 65822), ce dernier procédant pour 

le même montant à une avance remboursable auprès du budget annexe (chapitre 16, article 

16878). 

- Le virement de section à section doit être réduit d’autant (chapitres 023 et 021). 

- Les avances consenties par le budget principal pour cette opération ont été imputées à l’article 

1678 ; l’article 16878 étant plus adapté, il est proposé de prévoir les crédits permettant de 

régulariser les avances déjà versées, soit 700 000 € (chapitre 16). 

 

 

Chap.   Art. SECTION DE FONCTIONNEMENT- RECETTES 
Budget 

Primitif 2023 
DM1 

proposition 
Budget 2023 

après DM 

70   Produits du domaine et ventes diverses 1 741 360,00 0,00 1 741 360,00 

74   Dotations et participations 171 833,00 0,00 171 833,00 

    RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 1 913 193,00 0,00 1 913 193,00 

042   Opérations d'ordre de transfert entre sections 871 828,00 0,00 871 828,00 

043   Opérations d'ordre intérieur de la section 3 500,00 0,00 3 500,00 

    RECETTES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 875 328,00 0,00 875 328,00 

TOTAL    RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 788 521,00 0,00 2 788 521,00 

 

Chap.     SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES 
Budget 

Primitif 2023 
DM1 

proposition 
Budget 2023 

après DM 

011   Charges à caractère général  2 105 162,44 0,00 2 105 162,44 

65   Autres charges de gestion courantes 5,00 +171 828,00 171 833,00 

  65822 Reversement de l’excédent au budget principal 0,00 +171 828,00 171 828,00 

    DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 2 105 167,44 171 828,00 2 276 995,44 

023   Virement à la section d'investissement  171 828,00 -171 828,00 0,00 

  023 Virement à la section d'investissement  171 828,00 -171 828,00 0,00 

042   Opération d'ordre de transfert entre sections 508 025,56 0,00 508 025,56 

043   Opérations d'ordre intérieur de la section 3 500,00 0,00 3 500,00 

    DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 683 353,56 -171 828,00 511 525,56 

TOTAL    DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 788 521,00 0,00 2 788 521,00 

 

 

Chap.     SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES 
Budget 

Primitif 2023 
DM1 

proposition 
Budget 2023 

après DM 

16   Emprunts et dettes assimilées 0,00 +700 000,00 700 000,00 

  1678 Autres emprunts et dettes   0,00 +700 000,00 700 000,00 

    DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 0,00 +700 000,00 700 000,00 

040   Opération d'ordre de transfert entre sections  871 828,00 0,00 871 828,00 

    DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 871 828,00 0,00 871 828,00 

TOTAL    DEPENSES D'INVESTISSEMENT 871 828,00 +700 000,00 1 571 828,00 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Chap.     SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES 
Budget 

Primitif 2023 
DM1 

proposition 
Budget 2023 

après DM 

001   Solde d'exécution de la section d'investissement 191 974,44 0,00 191 974,44 

16   Emprunts et dettes assimilées 0,00 +871 828,00 871 828,00 

  16878 Autres organismes et particuliers 0,00 +871 828,00 871 828,00 

    RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 191 974,44 +871 828,00 1 063 802,44 

021   Virement de la section de fonctionnement 171 828,00 -171 828,00 0,00 

  021 Virement de la section de fonctionnement 171 828,00 -171 828,00 0,00 

040   Opération d'ordre de transfert entre sections  508 025,56 0,00 508 025,56 

    RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 679 853,56 -171 828,00 508 025,56 

TOTAL    RECETTES D'INVESTISSEMENT 871 828,00 +700 000,00 1 571 828,00 

 

 

Les balances du budget annexe sont modifiées comme suit : 

BUDGET ANNEXE PITE (7006x) 

BALANCE GENERALE :  
en € Dépenses Recettes 

Investissement 1 571 828,00 1 571 828,00 

Fonctionnement 2 788 521,00 2 788 521,00 

TOTAL 4 360 349,00 4 360 349,00 

          

Total des opérations réelles/mixtes et d'ordre : 

en € 
Dépenses Recettes 

Réelles et mixtes Ordre Réelles et mixtes Ordre 

Investissement 700 000,00 871 828,00 1 063 802,44 508 025,56 

Fonctionnement 2 276 995,44 511 525,56 1 913 193,00 875 328,00 

TOTAL 2 976 995,44 1 383 353,56 2 976 995,44 1 383 353,56 

 

 

 

Le Conseil communautaire, à l’unanimité, décide de :  

 

-    Préciser que l’avance à titre gratuit de 1 500 000 € maximum du budget principal au budget annexe 

du Pôle Industriel Toul Europe, validée par décision 2019_03_17 du conseil communautaire en 

date du 4 avril 2019, sera remboursée à l’échéance de la commercialisation des lots. 

-   Autoriser le Président à modifier les inscriptions budgétaires relatives à la décision modificative 

n°1 du budget annexe de réhabilitation du Pôle Industriel Toul Europe (PITE – 70006) comme 

citées ci- avant. 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


